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Les métiers de la cohésion sociale 
 

Déclaration du groupe Agir autrement pour l’innovation sociale et environnementale  

D’abord et avant toute chose cet avis est un avis emblématique car il permet au CESE de 
porter sa voix à une évidence : depuis le Covid on redécouvre ceux dont on dit qu’ils sont le back 
office de notre société, ces métiers oubliés, ces invisibles qui, selon une enquête que nous avions 
réalisée à la Fondation Travailler autrement, sont - excusez du peu - 13 millions de français. Ceux 
qui sont des « travailleurs de la deuxième ligne ». Ceux qui a plus de 40 % estiment qu’ils sont 
sous contrainte, qu’ils ont à peine de quoi vivre, ceux qui ne trouvent plus de sens à leur travail 
quotidien.  

C’est tout à l’honneur du CESE et singulièrement à la commission travail emploi de 
réaliser un avis qui lui permet de mettre en lumière une réalité que personne ne peut considérer 
comme acceptable : celui des métiers de la cohésion sociale.  

Sur la forme, la construction de cet avis est exemplaire. Il est exemplaire selon nous tant 
l’implication, les formes innovantes d’organisation des débats, l’interaction avec les acteurs fut 
riche et révélateur des enjeux. Il est le résultat aussi du travail exceptionnel qu’a réalisé le 
rapporteur à travers son engagement, sa bienveillance, son écoute et son efficacité. J’aimerais 
que notre assemblée puisse saluer Evanne à la hauteur du travail qui fut le sien avec toute 
l’équipe d’administrateurs qui l’ont accompagné. Notre groupe propose d’ailleurs qu’un 
document qui reprenne ces bonnes pratiques soit réalisé et qu’il serve de guide aux futurs 
rapporteurs.  

Sur le fond, cet avis est remarquable. Puisque dans ce nouveau CESE, nous avons décidé 
d’être plus court et plus efficace, vous l’aurez compris, nous voterons le texte et nous n’avons 
aucune réserve sur l’avis.  

Nous aimerions néanmoins formuler un vœu.  

Mettre en avant une proposition, celle qui consiste à adopter une loi de programmation 
des métiers de la cohésion sociale.  

Au fond, si nous gagnons la bataille de la loi de programmation, nous embarquerons par 
voie de conséquence tous les autres combats. Nous installerons par voie de conséquence ces 
métiers au cœur des décisions. Une rencontre de la société et du Parlement avec ces hommes 
et ces femmes si essentiels à la cohésion du pays. Ce serait réinscrire au cœur de notre pacte 
républicain la nécessité de s’occuper de ceux qui ont pour mission d’aider les plus vulnérables, 
les plus modestes, les plus âgés ou ceux qui sont meurtris par la vie.  

Notre groupe souhaiterait que cette loi de programmation singulière soit portée avec 
force et nous proposons qu’au-delà du travail du rapporteur, le président du CESE puisse porter 
médiatiquement cette proposition. 


